


Critères de recevabilité 

Les candidatures doivent concerner des personnes 

• Menant des actions de prévention, d'animation ou de développement social sur le
territoire de la CCCAG ;

• Dûment mandatées par l'association pour la représenter, l'association devant avoir son
siège dans le département ;

• Ne fournissant pas de biens ou services au CIAS.

Chaque association peut présenter une liste de deux personnes au minimum (sauf impossibilité 
dûment justifiée). Les associations relevant d'un même secteur ou partageant un objet similaire 
peuvent proposer une liste commune. 

Délai impératif 

Les candidatures devront parvenir à Monsieur le Président de la CCCAG au plus tard le 16 avril 
2026, par: 

ou 

• Courrier recommandé avec accusé de réception à l'adresse :
Communauté de Communes Cœur d' Astarac en Gascogne
4, avenue Jean d' Antras
32300 MIRANDE

• Dépôt au siège de la CCCAG contre accusé de réception.

Fait à Mirande, 
Le 1 er avril 2026 

Le Président, 

Antoine MENDES 


